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LE COMPOSTAGE DES BOUES
Au SYDEC, les boues des eaux usées, collectées à la sortie des stations
d’épuration, connaissent une seconde vie. On vous explique comment !

LE CYCLE DU COMPOST
E N  7  P H A S E S  C L É S

COLLECTER
LES BOUES MÉLANGER FERMENTER MATURER CRIBLER

A la sortie de la
station d’épuration,
les boues produites

sont collectées
dans des camions

bennes et
transportées

jusqu’à l’usine de
compostage.

Les boues sont
mélangées avec

des déchets verts
broyés et d’autres

coproduits
(fumiers,

miscanthus…), en
respectant une

recette préétablie.

Cette opération
permet d’obtenir un

mélange
homogène.

Le produit mélangé
est placé dans un

casier de
fermentation où il est

ventilé.
Cette étape favorise
le développement de
champignons et de
bactéries qui vont

dégrader la matière
organique (l’air

insufflé est
également récupéré

et traité).
Durant 15 jours, le

mélange sera tourné
et retourné 11 fois.

Le produit récolté
est entreposé dans
un casier ouvert 4

semaines minimum.

Ce procédé
permettra d’obtenir

du compost.

Ce compost est
criblé pour séparer
les particules les
plus grossières :

elles seront
recyclées dans le

mélangeur (cf.
étape 2).

STOCKER DISTRIBUER

Après 4 semaines
de stockage, le

compost est
analysé et contrôlé

(norme NFU 44-
095).

Le compost obtenu
est un véritable
engrais naturel. 

Il servira à un usage
agricole ou sera
distribué à des
particuliers /

professionnels
d’espaces verts.

DÉCHETS VERTS

BROYAGE

MÉLANGE

FERMENTATION

MATURATIONCRIBLAGE

STOCKAGE

ANALYSES

ÉVACUATION

Déchets verts broyés +
boues déshydratées
issues des stations
d’épuration+ autres co-
produits (fumier,
miscanthus)

15 jours minimum
11 retournements

4 semaines minimum

Si refus de criblage :
retour à l’étape Mélange

4 semaines

Évacuation 
du compost 
NF 44-095

COMPRENDRE 
LE CIRCUIT DES BOUES

Les boues déshydratées
produites dans les stations

d’épuration (bassins de
décantation et de clarification)
connaissent plusieurs étapes

avant d’être réutilisées,
notamment dans l’agriculture.


